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ARTICLE 6 
(Art. L. 331-8 du code de l’environnement) 

Compléter l’avant-dernier alinéa de cet article par les mots : 

« sur proposition du président du conseil d’administration du parc ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement a pour objet de rationaliser le fonctionnement des parcs nationaux et de 
renforcer l’autorité de la personnalité élue, chargée de  présider le conseil d’administration du parc 
national en lui conférant le pouvoir,de faire nommer par l’État, sur sa proposition, le directeur de 
l’établissement public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


